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Chères Vallanséennes, chers Vallanséens,

Depuis le début de notre mandat, nous avons été confrontés à plusieurs 
crises.

En effet, en 2020, c’est la crise sanitaire (COVID-19) qui nous a bien freiné 
dans notre envie de rassembler les habitants dans le parc à Teurtous où de 
nombreux investissements avaient été réalisés à cet effet. Les rencontres 
intergénérationnelles voulues n’ont ainsi pas pu se faire aussi vite. 

Après une longue période de paix, la guerre frappe à nouveau à notre porte : 
la Russie déclare la guerre à l’Ukraine. Cela entraîne une crise économique, 
une augmentation du coût de l’énergie, du coût des matières premières et 
une inflation très importante en France.

Dernièrement, c’est une crise politique après la dissolution de juillet 2024 
qui s’est ajoutée et qui nous prive du vote d’un budget pour 2025, après les 
motions de censure contre le gouvernement Barnier. Il n’est pas encore cer-
tain que le gouvernement Bayrou ne subisse le même sort.

Cette impasse met en difficulté nos communes. En effet, les subventions de 
l’Etat (département, région) sont gelées, ce qui invite à rester prudents sur 
nos investissements à venir. En voyant les difficultés de ces cinq dernières 
années, nous aimerions répondre au mieux et au plus vite aux attentes des 
Vallanséens. Nous nous engagerons à faire ces investissements (des trot-
toirs, des luminaires supplémentaires, les routes...) en les étalant sur plu-
sieurs exercices.

Malgré ce contexte, nous démarrons la rénovation énergétique de nos bâ-
timents communaux, l’école et la mairie en 2025, avec un premier investis-
sement à hauteur de 40 000 € pour le lancement de l’étude (appel d’offre, 
recherche des artisans, recherche des subventions,…).
Nous passerons ensuite à la réfection de la partie en agglomération de la 
rue de la Ganterie, l’achat d’un nouveau jeu pour enfant dans la cour d’école, 
ainsi que du matériel de cuisine pour la cantine (cellule de refroidissement, 
four de maintien et plan de travail avec frigo intégré).
Ce sont les investissements que nous pourrons effectuer cette année.

Malgré ce contexte morose et les problèmes économiques que nous subis-
sons tous, le conseil municipal et moi-même vous souhaitons une belle et 
heureuse année 2025.

       Cédric Bouchet

Création graphique

Sonia Ahéhéhinnou
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L’application Vallans
Après la refonte complète de 
l’identité visuelle de Vallans, il 
restait un dernier élément à ajouter 
à la panoplie dont chacun dispose 
maintenant pour suivre la vie de 
la commune. Pour rappel, sont 
disponibles : 

 • Le site internet

 • Facebook et Instagram

 • Le Petit Communal

Depuis le début de l’année, vous 
pouvez également maintenant 
trouver sur les «  stores  » 
d’applications celle de Vallans. Elle 
est facile à trouver  : vous tapez 
Vallans dans la recherche et vous 
verrez le nouveau logo.

Une fois installée, vous constaterez 
qu’elle reprend toutes les 
informations du site, présentées 
légèrement différemment. En page 
d’accueil, vous avez des raccourcis 
vers les informations les plus 
consultées (comme les menus de 
cantine et les infos pratiques. En 
tapant sur le menu (les trois traits 
horizontaux oranges en haut à 
droite), vous retrouvez toutes les 
rubriques du site.

Et le grand intérêt, en acceptant les 
notifications lors de l’installation, 
est de vous envoyer des annonces 
que vous verrez apparaître dans 
le centre de notification de votre 
téléphone. Vous pouvez les 
retrouver en tapant sur le petit logo 
« bulles de bd » en haut à droite.

Vous avez alors tout Vallans dans 
votre poche !

Voeux du maire
Les vœux du maire 2025 ont été 
encore une fois très suivis cette 
année car il y avait près d’une 
centaine de personnes.

Cédric Bouchet a ouvert la séance 
en faisant un bilan des actions de 
l’année puis en présentant les futurs 
projets lourds de la commune : en 
particulier la rénovation énergétique 
des bâtiments communaux qui est 
en train de se lancer, notamment la 
phase d’études. Il a aussi évoqué les 
incertitudes qui touchent toutes 
les collectivités en raison des 
restrictions à venir.

Ensuite, Olivier Poiraud, 
vice-président du conseil 
départemental et maire de 
Frontenay-Rohan-Rohan est 
intervenu pour redire l’importance 
du département dans cette 
période. Il a garanti que les 
missions de cette collectivité, en 
particulier les investissements 
sur les collèges et les routes 

départementales, le suivi des 
publics fragiles continueraient 
à être assurés. Etaient présents 
également Anne-Sophie Guichet, 
la maire de Coulon et Emmanuel 
Exposito, le maire d’Epannes.

Les vœux se sont traditionnellement 
terminés par le pot de l’amitié, dont 
il faut signaler que les amuse-
bouches ont été réalisés par 
Nathalie Savignat, la cantinière de 
l’école de Vallans.

Agenda manifestations 1er semestre 2025
Tournoi de belote (Club de 
l’Amitié) : 01/03

Soirée Musicale (SEP) : 22/03

Carnaval (APE) : 29/03

Marché de producteurs (AMAP) : 
25/03

Sortie cabaret (Club de l’Amitié) : 
27/03

Repas de printemps (Club de 
l’Amitié) : 27/04

Concours de palet (APE) : 17/05

Arrivée du bétail au marais 
communal (Mairie) : 17/05

Fête du parc (Mairie + SEP) : 25/05

Rallye vélo (SEP) : 15/06

La 5ème saison (Mairie + CAN) : 
20/06

Apéro concert (SEP) : 28/06

Fête Nationale : (Mairie + SEP) : 
13/07
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Quoi de neuf en 2025 ?
Energie

Les tarifs de l’électricité baissent 
de 15  % au 1er février pour les 
tarifs réglementés (notamment le 
contrat Tarif Bleu proposé par EDF). 
Cette baisse intervient alors qu’un 
arrêté du 28 décembre 2024 avait 
confirmé la fin du bouclier tarifaire 
sur l’électricité. 70  % des foyers 
sont concernés.

Certains fournisseurs alternatifs 
proposent des offres de marché 
indexées sur le Tarif réglementé 
de vente d’électricité (TRVE). Leurs 
tarifs afficheront aussi la baisse au 
1er février 2025. Vous pouvez vérifier 
sur le contrat de votre fournisseur 
d’énergie votre type de contrat.

Si vous avez un contrat en « offres de 
marché », vous avez déjà bénéficié 
des baisses des prix de marché et 
votre tarif peut augmenter en 2025 
en raison des hausses de certaines 
taxes.

Livrets d’épargne réglementés

À compter du 1er février 2025 les 
taux de rémunération  Livret A et 
LEP baissent :

 • Le taux d’intérêt annuel du livret A 
est fixé à 2,4 % (contre 3 % entre le 
1er février 2023 et le 31 janvier 2025) ;

 • Le taux d’intérêt annuel du livret 
d’épargne populaire (LEP) est fixé 
à 3,5 % (contre 4 % entre le 1er août 
2024 et le 31 janvier 2025).

Les virements instantanés 
désormais gratuits

Depuis le 9 janvier, dans toutes les 

banques françaises, émettre un 
virement instantané devient une 
opération obligatoirement gratuite. 
Cette nouvelle obligation résulte de 
la mise en œuvre d’un règlement 
du Parlement européen. Cela 
concerne les virements instantanés 
permettant de transférer des fonds 
entre comptes bancaires dans 
l’espace européen SEPA (pays de 
l’Union européenne plus l’Islande, 
la Norvège, le Liechtenstein et la 
Suisse) dans un délai très court.

Tabacs

Au 1er janvier 2025, le prix du paquet 
de cigarettes atteint un minimum de 
12,50 €.

Une nouvelle hausse qui varie selon 
les marques était prévue au 1er 
février 2025, augmentant encore 
les prix du tabac à rouler et des 
cigarettes.

L’objectif est d’atteindre un prix 
minimum de 13 € d’ici 2026, dans le 
cadre de la lutte contre le tabagisme.

Vaccination contre la grippe 
saisonnière  : la campagne est 
prolongée jusqu’au 28 février

Cette décision des autorités 
sanitaires intervient dans un 
contexte de circulation élevée des 
différents virus respiratoires dans 
la majorité des régions.

Le vaccin antigrippal est entièrement 
remboursé par l’Assurance maladie 
pour les personnes à risques, pour 
les patients bénéficiant d’une 
affection de longue durée (ALD) pour 
lesquelles le vaccin est recommandé 

ou au titre de l’assurance maternité.

Si vous êtes concerné, vous recevez 
de votre caisse une invitation et 
un bon de prise en charge fin de 
retirer gratuitement le vaccin chez 
le pharmacien sur présentation de 
ce bon, et vous faire vacciner par le 
professionnel de votre choix.

Le vaccin est gratuit pour :

 • Les personnes âgées de 65 ans et 
plus ;

 • Les personnes de moins de 65 ans 
souffrant de certaines maladies 
chroniques ;

 • Les femmes enceintes ;

 • Les personnes souffrant 
d’obésité ;

 • L’entourage des nourrissons 
à risque de grippe grave et des 
personnes immunodéprimées ;

 • Les aides à domicile des 
particuliers employeurs vulnérables 
bénéficiaires d’exonérations ;

 • Les professionnels exposés aux 
virus influenza aviaires et porcins.

Réseaux

L’arrêt progressif de l’ADSL (et du 
réseau cuivre) est mis en œuvre à 
partir du 31 janvier 2025, au profit de 
la fibre optique qui sera généralisée 
au niveau national d’ici 2030.

Étudiants

La plateforme unique d’inscription 
destinée aux étudiants s’inscrivant 
en première année de master a 
ouvert le 3 février 2025 avec l’offre 
des formations disponibles à la 

 # Informations
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rentrée 2025. À partir du 1er février, 
les étudiants situés en zones 
blanches se voient attribuer une 
carte prépayée pour aller dans des 
commerces d’alimentation.

Transport

Le prix des péages augmente 
comme chaque année au 1er février. 
Des arrêtés parus fin janvier 
indiquent une hausse d’environ 
0,92  % sur les principaux réseaux 
autoroutiers. Elle est plus ou moins 
forte selon les concessionnaires 
d’autoroute.

Des aides pour l’achat d’un vélo 
supprimées à compter du 15 février 
2025

Vous aviez jusqu’au 14 février  2025 
pour bénéficier du bonus vélo et 
de la prime à la conversion vélo 
électrique. Ces aides pour l’achat ou 
la location d’un cycle peuvent être 
versées à des particuliers ou des 
personnes morales.

Pour bénéficier de ces aides, vous 
devez avoir acheté ou loué votre 
vélo auprès d’un professionnel  ; la 
facturation (ou le versement du 
premier loyer en cas de location) 
doit intervenir au plus tard le 14 
février 2025.

Lutte contre les passoires 
thermiques

Les logements de classe G du 
diagnostic de performance 
énergétique (DPE), c’est-à-dire les 
plus énergivores, sont désormais 
interdits à la location.

« Le niveau de performance d’un 
logement décent est compris, au 

sens de l’article L. 173-1-1 du code de 
la construction et de e l’habitation : 
à compter du 1er janvier 2025, entre 
la classe A et la classe F. » Extrait de 
la loi « Climat et résilience » du 22 
aout 2021.

Évolution de MaPrimeRénov’ qui 
concerne les travaux de rénovation 
énergétiques

MaPrimeRénov’ évolue en 2025 
pour s’adapter aux nouvelles règles 
définies par décret :

 • Les propriétaires de maisons 
individuelles pourront continuer à 
bénéficier du parcours par geste 
jusqu’à fin 2025, même pour les 
logements classés « F » et « G », 
sans obligation de réaliser un geste 
de chauffage.

 • Le diagnostic de performance 
énergétique (DPE) reste facultatif 
pour accéder à l’aide mono-geste.

 • Les avances pour les ménages 
aux ressources très modestes 
passent de 70 % à 50 %.

 • Les taux d’aide pour le « Parcours 
Accompagné » des ménages aux 
revenus supérieurs sont réduits, 
selon le gain en classes énergétiques 
: 10 % (contre 30 %) pour un gain de 
deux classes ; 15 % (contre 35  %) 
pour un gain de trois classes ; 20 % 
(contre 35 %) pour un gain de quatre 
classes ou plus.

 • Les aides pour l’installation 
d’équipements au bois ou biomasse 
diminuent de 30 % en moyenne.

Augmentation de +2,2  % pour la 
pension de retraite de base

Conformément à la formule 

réglementaire, inscrite dans le Code 
de la Sécurité sociale, ce taux a été 
déterminé suivant l’inflation des 12 
derniers mois. Pour rappel, chaque 
année, les pensions sont réévaluées 
en fonction des données de 
l’inflation (5,3  % pour janvier 2024) 
dans le but de maintenir le pouvoir 
d’achat des retraités.

Une hausse qui concerne les affiliés 
de :

• L’assurance retraite (CNAV, 
CARSAT…) pour les ex-salariés du 
privé et indépendants ;

 • La MSA pour les ex-salariés du 
secteur agricole ;

 • Le SRE pour les ex-fonctionnaires 
d’Etat ;

 • La CNRACL, pour les ex-
fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale et hospitalière 

 • La CNAVPL pour les ex-
professions libérales ;

 • Sans oublier les régimes spéciaux 
de la SNCF (CPRPSNCF), de la RATP 
(CRP RATP), des industries du gaz et 
de l’électricité (CNIEG), des notaires 
(CRPCEN) ou de l’Opéra de Paris 
(CROPERA).

Revalorisation de l’allocation de 
solidarité aux personnes âgées 
(ASPA)

L’ASPA est portée à 1 034,28  € par 
mois pour les personnes seules (soit 
+ 22,26 € par rapport à janvier 2024) 
et à 1 605,73  € par mois pour les 
couples (soit + 34,57 € par rapport à 
janvier 2024) au 1er janvier 2025.
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 # Informations

Jours de collecte des déchets 2025

LES ORDURES MÉNAGÈRES

JEUDI*
Vendredi 3, 6 16, 23, 30 janvier / 6, 13, 20, 27 février / 6, 13, 20, 27 
mars / 3, 10, 17, Vendredi 25 avril / Vendredi 2, vendredi 9, 15, 22, 
Vendredi 30 mai / 5, Vendredi 13, 19, 26 juin

LES EMBALLAGES 1 SEMAINE SUR 2

LUNDI*
6, 20 janvier / 3, 17 février / 3, 17, 31 mars / 14, 28 avril / 12, 26 mai 

/ Mardi 10, 23 juin

* en rose, les décalages jours fériés

Photo mystère

Découvrez l’endroit de la commune qui se cache derrière cette photo ?
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Une journée à Paris avec le Club de l’Amitié
Le Club de l’amitié a organisé un voyage à Paris le samedi 14 décembre dernier.  Les 30 personnes inscrites 
étaient présentes sur la place de l’église à 3 heures pour embarquer dans le car de la société Fouché. 
Après une étape à Chambray-lès-Tours, succursale du voyagiste, afin de compléter l’effectif, les touristes 
sont arrivés à l’heure prévue rue Scribe, à deux pas de l’Opéra Garnier, pour la visite du musée du parfum 
Fragonard. Discret et en entrée libre, ce musée raconte 3 000 ans d’histoire de la parfumerie. Sa collection 
d’appareils de distillation et d’objets d’art s’étageant de l’Antiquité au milieu du XXe siècle est unique au monde.

Après un court trajet le groupe s’est retrouvé au pied de la Tour Eiffel pour un nouvel embarquement, cette 
fois dans un navire de la compagnie des Bateaux Parisiens pour deux heures d’une croisière déjeuner qui a 
permis d’observer les monuments phares de la capitale. De l’avis général, la chère fut appréciée.

Un temps libre était prévu ensuite pour flâner sur les Champs Élysées, profiter des illuminations et faire un 
tour dans les galeries commerciales ou se rendre à la Place de la Concorde, où le Père Noël avait élu domicile 
pour le plus grand plaisir des enfants.
Après un dernier tour sur les Champs bien encombrés par la circulation, ce qui a permis de voir à deux reprises 
la Tour Eiffel scintiller de ses 20 000 lampes, le car a rejoint Vallans.Inutile de préciser que beaucoup de voya-
geurs ont dormi durant le trajet.

 # Vie associative



Secrétariat de mairie
Ouvert au public
• lundi de 14 h à 17 h 30
• mardi et jeudi de 14 h à 18 h 30
• mercredi de 9 h à 12 h
• vendredi de 12 h à 13 h et de 14 h à 18 h 30

 05 49 04 80 84 
z commune.vallans@orange.fr
áwww.vallans.fr

Numéros utiles
Gendarmerie   17 ou 05 49 04 50 03
Pompiers ..........................................18 ou 112 (numéro européen)
Urgences médicales ......................... 15 ou 112 (numéro européen)
Urgences sourds et malentendants ......................................... 114

Un défi brillateur est à disposition au niveau de la salle des fêtes

Bibliothèque municipale
•  lundi de 16 h à 18 h sauf pendant les vacances scolaires
• mercredi de 16 h à 18 h (hiver) ou de 17 h à 19 h (été)
Gratuite et ouverte à tous.

Assistante sociale
Prise de rendez-vous 
 05 49 77 10 60

Rencontres possibles à la DIPAS à Niort, au domicile du demandeur 
ou à la mairie de Vallans.

Presse quotidienne
Correspondant Courrier de l’Ouest
Gérald Fuseau
 05 49 04 88 02 ou 06 98 99 79 84
z gerald.fuseau@gmail.com

Correspondant Nouvelle République du Centre Ouest
Jean-Claude Lefèbvre
 06 12 91 69 80 
z jeanclaudepatricialefebvre@orange.fr

Horaire des messes
Jours et horaires affi  chés à la porte de l’église.

Secours catholique
Responsable secteur Mauzé sur le Mignon
Nadia Roussel 
 06 79 42 85 27 
z nadia@roussel3d.fr

Horaires autorisés pour les nuisances sonores

› Du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h

› Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h

› Les dimanches et jours fériés  de 10 h à 12 h

Le reste du temps, merci de respecter la tranquilité
du voisinage !

Ramassage des déchets
• Ordures ménagères (poubelle rouge) : jeudis. 
•  Emballages (poubelle jaune) : lundis des semaines paires.
Lorsqu’une semaine comporte un jour férié
•  ordures ménagères : collecte reportée au lendemain
•  emballages : collecte reportée au lendemain

Tri sélectif
Des conteneurs à verre sont à votre disposition en différents 
points de la commune. Auucun déchet ne doit être déposé à 
côté des conteneurs.

Déchetterie de Prin-Deyrançon
« Le Haut Pié Blanc » .................................... 05 49 17 02 42

Lundi, Mercredi, Vendredi 9h-11h50 14h-17h50

Mardi, Jeudi Fermé 14h-17h50

Samedi 9h-11h50 13h-17h50

Dimanche Fermé

Déchetterie de Beauvoir-sur-Niort
« Le Bois Fort » ............................................ 05 49 09 60 02

Lundi, Samedi 9h-11h50 14h-17h50

Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi Fermé 14h-17h50

Dimanche 9h-11h50 Fermé

 # Collecte des déchets 

 # Infos pratiques  # Commerces
La Boulange du coin .......................................... 06 85 91 11 66
Ouverture du Fournil pour retrait des commandes Mardi  16h30 – 19h 
Vendredi  16h30 – 19h
Commande á https://producteurs.souke.fr/laboulangeducoin

Tournée de pain L’atelier des gourmets  .......... 05 49 04 50 42
Tous les jours entre 9h et 10h sauf mercredi et jours fériés.

Taxi du Marais ..................................................... 06 33 87 88 19

Art et pizza  ........................................................ 06 35 66 02 49
Tous les vendredis soirs.

JCooking ............................................................... 06 17 75 58 18
Burgers et pâtisseries maison tous les jeudis, de 18h à 21h. 

Mademoiselle Boug’ ......................................... 07 56 94 12 67
Institut d’esthétique mobile tous les mardis 9h30 à 18h.

Marché de Vallans
Tous les 1er vendredis du mois de 16h30 à 19h30.

Maraîchère Lily
Tous les vendredis de 16h à 18h30.

Pour préserver l’environnement, pensez à me 

recycler.


